
Délibération n° 2008.04.28.10 

 
 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Séance du Lundi 28 Avril 2008 
 

 
Date de la convocation 

21 Avril 2008 

 
Heure de la séance 

18 heures 

 
Lieu de la séance 

Salle Georges Brassens à Clermont l’Hérault 

 
PRÉSENTS : M. CAZORLA Alain, Président de la séance 
 
ASPIRAN : M. SATGER Jean Noël, M. GARCIA Alain, M. MONTAGNE Thierry,  
BRIGNAC : M. JURQUET Henri, M. MARTINEZ Christian,  
CABRIERES : M. GAIRAUD Francis, M. MATHIEU Alain,  
CANET : M. REVEL Claude, Mme FABRE Maryse, M. FAVIER Marc, M. SEGURA René, M. BORE Jacques, M. MALBEC 
Sylvain, 
CEYRAS : M. LACROIX Jean Claude, M. GABORIT Jean Luc, Mme. FLOUROU Jocelyne,  
CLERMONT L’HERAULT : M. GARROFE Gilbert, Mme GOMIS Sylvie, Mme GUERRE Marie Hélène, M. SOBELLA Henri, 
Mme THIERS Odile, M. FABREGUETTES Bernard, M. GALTIER René, Mme HUBERT Myriam, M. MARTINEZ Antoine, M. 
SAEZ Gérard, Mme DELEUZE Elisabeth 
FONTES : M. BRUN Olivier, Mme MIRET Christiane,  
LIAUSSON : M. SOULAYROL Alain, M. LANDRY Gérard,  
LIEURAN CABRIERES : M. BERNARD Jacques, Mme PUJOL MONNIER Chantal,  
MERIFONS : M. VIALA Daniel, M. OLLIER Pierre,  
MOUREZE : M. NAVAS Gabriel, M. VALLAT Yves,  
NEBIAN : M. LIEB François, M. BARDEAU Francis, M. DRUART David, M. ESTEVE Bernard,  
OCTON : M. COSTE Bernard, M. LUGAGNE Jérôme,  
PAULHAN : M. SOTO Bernard, M. DUPONT Laurent, M. GIL Claude, M. LOPEZ Daniel, M. MILLET Stéphane, M. 
LEBREAU Jean Jacques,  
PERET : M. MONTAGNE Jacques, M. AZAM Joël,  
SALASC : Mme FONT Chantal, M. COSTES Jean,  
USCLAS D’HERAULT : M. FOULQUIER GAZAGNES Bernard, M. RIGAUD Christian,  
VALMASCLE : M. VALENTINI Gérald, Melle VALENTINI Martine,  
VILLENEUVETTE : M. VIDAL Eric, M. ORMIERES Jean Louis,  
 
PROCURATIONS : 
 
Mme CAER Michèle à M.GARCIA Alain 
M. BAISSE Robert à M.BRUN Olivier 
M. BILHAC Christian à M. MONTAGNE Jacques 

 
Objet : Désignation des représentants au sein du Comité local pour le logement autonome des jeunes 
(CLLAJ)  
 
Monsieur Cazorla rappelle aux membres du conseil que suite à la désignation des nouveaux représentants des 
communes membres au Conseil communautaire, il convient de procéder en sa qualité de membres, à la désignation 
d’un représentant titulaire et son suppléant pour siéger au sein du conseil d’administration du Comité local pour le 
logement autonome des jeunes (CLLAJ), dont les missions sont les suivantes : 
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- Accueil et information des jeunes de 16 à 26 ans inscrits dans un processus d’insertion sociale et/ou 

professionnelle ayant la capacité et la volonté d’autonomie afin de favoriser leur accès au logement, 
 

- Offrir aux jeunes, des services techniques tels que la caution, la sous location, … 
 

- Susciter le partenariat local ou y collaborer pour rechercher les réponses les plus pertinentes aux besoins 
exprimés par les jeunes en matière de logement, 

 
- Tout mettre en œuvre pour faciliter l’accès au logement, 

 
- Acquisition et maîtrise d’ouvrage notamment en Prêt locatif aidé d’insertion (PLAI). 

 
En conséquence, Monsieur Cazorla invite le conseil à procéder en sa qualité de membres, à la désignation d’un 
représentant titulaire et son suppléant au sein du conseil d’administration. 
 
Se déclarent  candidats : 
 
Membre titulaire :    Membre suppléant 
 
M. LACROIX Jean Claude   M. SOTO Bernard 

 
Après appel à candidature et vote, le conseil communautaire, 
 
ELIT les représentants de la communauté de Communes du Clermontais au sein du Comité local pour le logement 
autonome des jeunes (CLLAJ) : 
 
Membre titulaire :    Membre suppléant 
 
M. LACROIX Jean Claude   M. SOTO Bernard 
 
 
 Pour extrait conforme, 
 
 Le Président de la Communauté 
 de Communes du Clermontais, 
 
 
 
 
 Alain CAZORLA 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Reçu au contrôle de légalité le : 06 mai 2008 
 


